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CONSEIL MUNICIPAL DU 4 FEVRIER 2022 

 

 
PRESENTS : SANTY Jean-Pierre - HILAIRE Thierry - BOUILLOT Sylvain - BLANCHON Mélanie - GRANDVAUX Pascal - NEBOIT 

Francis - BERT MICHEL Julie - BRUAS Christian - PACALON Thibaut - MARCON Johanès – SAGNOL Isabelle 

 
ABSENTS :  

 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 DECEMBRE 2021 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 13 Décembre 2021  

 

CREATION DE POSTES 

Suite à la mutation prévue le 16 mars 2022 de Sonia SOUVIGNET, occupant actuellement le poste de secrétaire de 

mairie, Céline CHAMBERT, actuellement adjoint administratif va prendre son poste à compter du 4 mars 2022. Cette 

prise de poste implique une augmentation de son temps de travail (passage de 17.50h à 20h00 par semaine). Odile 

PIANELLO est recrutée pour la remplacer sur le poste d’adjoint administratif à compter du 21 Février 2022, pour une 

durée hebdomadaire de 17.50h.  

Le conseil municipal approuve la création de ces postes. 

 

MODIFICATION RIFSEEP 

Les changements de poste évoqués ci-dessus implique également une augmentation du RIFSEEP.  

Le conseil municipal approuve cette modification.  

 

CONVENTION D’ADHESION ASSISTANCE PROGICIELS / CENTRE DE GESTION 43 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention annuelle avec le centre de gestion HAUTE LOIRE, 

consistant à mettre à disposition de la mairie les procédures de dématérialisation et les services d’assistance en cas 

de besoin concernant l’utilisation du logiciel BERGER. 

 
DISPOSITIF DE SIGNALEMENT DES ACTES DE VIOLENCES, DE DISCRIMINATION, DE HARCELEMENT ET D’AGISSEMENTS 

SEXISTES  
Le conseil municipal autorise le Maire à signer avec le centre de gestion HAUTE LOIRE la convention d’adhésion au 

dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 

 

REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DUE PAR LES OPERATEURS DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Le conseil municipal décide d’instaurer la Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP) due par les 

opérateurs de communications électroniques et de confier au Syndicat Départemental d’Energies de la Haute-Loire 

la collecte, la gestion et le contrôle des RODP  

 

FONDS DE CONCOURS 

Le conseil municipal sollicite auprès de la Communauté de Communes du Pays de Montfaucon un acompte de 

fonds de concours « voierie – bâtiments – infrastructures – équipements » correspondant au solde qui avait été voté 

pour la période 2018 à 2021, soit la somme de 17 491,11 € 

 

TRAVAUX / PREVISIONS 2022 

- La deuxième phase des travaux de requalification de la Place Jean Béal est prévue pour début MARS. Les 

travaux devraient commencer par la démolition du bâtiment abritant la chaudière actuelle, ce qui 

entrainera la modification du chauffage de l’église (pendant environ deux semaines, il n’y aura pas de 

chauffage dans l’église).  

La fin des travaux est prévue pour début juillet, si tout se déroule comme prévu. Pendant cette période, le 

stationnement sera interdit sur le parking jouxtant l’église.  

 

- Travaux de voieries à venir :  

• Place aux champignons (pendant la période des travaux sur la place aux champignons et sur la 

place Jean Béal), un problème de stationnement va se présenter. M. Le Maire contactera Messieurs 

Pierre Vacher et Christian Bruas pour avoir la possibilité de louer une partie du près situé derrière le 

tennis pour pouvoir y prévoir du stationnement 
• Chemin du Meallier  
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• Accotement du garage 

• Chemin de la Pouyat 

 

- Aménagement de l’aire de jeux 

La livraison des jeux est prévue le lundi 7 Février 2022. Le conseil municipal doit valider la disposition et 

l’emplacement précis des jeux pour prévoir le terrassement avec l’entreprise ROUSSET.  

- Reprise du mur entre l’aire de camping-car et le terrain de pétanque. Les aires de camping-car relèvent de 

la compétence intercommunale. Le conseil municipal se renseignent auprès de la Communauté de 

Communes pour la prise en charge des travaux.  

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

 

- Le Maire rappelle les dates des prochaines élections à venir.  

- Point sur le reclassement des voies communales.  

- Travaux à prévoir sur le local de l’ancienne mairie. Usage de ce local.  

- Acquisition du garage communal 

- Prochaine étape : vote du budget prévisionnel 2022 

- Prévoir une réunion de travail « SAINT BONNET 2030 » 
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